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CAHIER DES CHARGES

FEUX DE SIGNALISATION

J97/H49

Normalisation Renault Automobiles

DMI / Service 65810
1. OBJET

Le présent cahier des charges a pour objet la description des caractéristiques et des exigences relatives aux feux de signalisation du projet J97/H49.

La définition technique des feux est précisée dans le dossier de consultation (RFQ).

Fonctions incluses : lanterne, indicateurs de direction, feux de stop  S1, S2, S3, feux de marche arrière, feux de brouillard arrière, catadioptre, éclaireur de plaque de police et tous feux de signalisation spécifiques (side-marker, de stationnement, de gabarit, etc.).

Pièces incluses : Tous les composants du feu de signalisation y compris les sources lumineuses et systèmes électroniques.
Pays ou zones géographiques de commercialisation :
Les zones de commercialisation sont définies dans le dossier de consultation (RFQ)

Périmètre du projet :
Le périmètre du projet est défini dans le dossier de consultation (RFQ)

Les différentes fonctions doivent donc être étudiées afin de bénéficier de toutes les synergies et optimisations possibles. Elles doivent être compatibles avec les technologies implantées dans les différents pays de production du véhicule.

Si votre société ne possède pas d’implantation locale proche d'un des sites de montage RENAULT, nous vous demandons une description la plus détaillée possible :

· de vos éventuels projets d’implantation ou d’association,

· de solutions alternatives,

en précisant notamment les hypothèses prises et leur projection dans le temps : le périmètre technique, les investissements, la stratégie commerciale dans la zone, les études logistiques, les contraintes d’environnement prises en compte, l’évaluation des risques, ....

Site de production RENAULT :

Les sites de production sont définis dans le dossier de consultation (RFQ)

2. LOGIQUE BCD (NORME 00-10-010/--B)

Ce dossier de consultation a été élaboré dans l'esprit de la logique BCD.

Pour mieux mettre à profit les contributions de RENAULT et de ses Fournisseurs dans les différentes phases de conception du produit, une distinction claire a été établie entre trois types de documents, correspondant chacun à une phase principale de la démarche.

· Bases Métiers :
Ensemble des documents qui formalisent le patrimoine des métiers pour les fonctions concernées. Ce sont principalement des analyses fonctionnelles qui intègrent la capitalisation, les apports de fournisseurs et de l'analyse de la concurrence. Il peut s'y trouver également des éléments dictés par une politique technique qui s'imposent sans besoin d'analyse fonctionnelle.

· Cahier des Charges de Consultation :
Document pour consultation des fournisseurs, spécifiquement adapté au projet et élaboré par le Groupe Fonction Elémentaire avec l'aide des pilotes fonction client et des experts métiers. (Objet du présent document).

· Dossier de développement :
Compilation des documents de travail élaborés conjointement entre le GFE et le fournisseur choisi. Il se précise progressivement jusqu'à devenir un référentiel contractuel.

Le cahier des charges de consultation est le pivot de la démarche, il précise les résultats attendus pour nos clients et fait appel aux propositions des fournisseurs. Il démarre un processus de négociation technico-économique qui mettra en évidence les opportunités de ruptures de coûts, face aux exigences et aux risques identifiés.

Le présent document est élaboré à partir des documents issus des Bases Métiers et conduit au choix du ou des fournisseurs pilotes.

Il oriente la forme de la réponse attendue et prépare la base du Dossier de Développement.

Il est formalisé selon une structure QCDP.

3. DISPOSITIONS GENERALES

En cas d'acceptation de votre offre, les relations se placeront dans le cadre des clauses et conditions générales d'achats et des dispositions générales précisées ci-dessous. 

Répondre à la présente consultation équivaut donc à l'acceptation des dites conditions.

Les informations communiquées dans le cadre de la présente consultation sont strictement confidentielles conformément à ce qui est précisé dans "l’accord de confidentialité" signé préalablement par votre société (voir contrat expert).

Nous nous réservons le droit de ne pas prendre en considération tout dossier reçu incomplet ou non reçu à la date demandée.

Les Fournisseurs retenus devront pendant la période d’expertise et de développement assurer une réactivité rapide à toutes évolutions se répercutant sur les prix (des pièces de série, investissements série, des prototypes, ...), les délais et la qualité.

Les risques de dérives QCD (au minimum) devront être notifiés par écrit à la Direction des Relations Fournisseurs et la Direction de l’Ingénierie Véhicules dans les meilleurs délais.

En cas de non respect des engagements, de dérive cumulée significative ou de risques majeurs (situation de non compétitivité, remise en cause de jalon Projet, ...) de responsabilité Fournisseur, RENAULT se réserve le droit de revenir à tout moment sur l’affectation, en cas d'absence de plan d'action permettant de revenir à une situation satisfaisante.

Le Fournisseur s’engage alors à communiquer toutes les informations nécessaires à la poursuite du développement et à l’affectation d'autres Fournisseurs.

RENAULT retiendra les Fournisseurs capables d’accompagner son développement à l’international et donc aptes à approvisionner des pièces, dans les conditions souhaitées, pour tous les sites de production concernés.

Cependant, tout Fournisseur retenu pour le développement et l’approvisionnement de pièces en Europe, mais non retenu pour ces mêmes pièces dans une ou plusieurs autres zones géographiques, s’engage alors à communiquer à un autre Fournisseur toutes les informations nécessaires à leur développement et à leur industrialisation.

Une étape clé dans le déroulement du processus de développement est l'Acceptation des Echantillons Initiaux : le Fournisseur devra impérativement faire tout le nécessaire pour la mener à bien, RENAULT se réservant le droit de faire payer les frais de commission supplémentaire pour les refus dus à des défaillances Fournisseur.

Tout changement de localisation des fabrications pendant l’industrialisation, puis en série doit faire l'objet d'une demande formalisée d'accord auprès de RENAULT (DRF et GFE/GFS) et doit être confirmé par une nouvelle acceptation d'Echantillons Initiaux.














































